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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

La loi sur les télécommunications, destinée à remplacer celle de 1922 sur la
correspondance télégraphique et téléphonique, a, lors de sa trajectoire devant le
parlement, subi quelques changements dans le sens d'une plus grande libéralisation,
afin de s'adapter au contexte international en la matière. La question majeure fut de
déterminer dans quelle mesure et dans quels domaines les PTT doivent conserver leur
monopole ou voir certains de leurs services soumis à la concurrence. Le Conseil
national s'est, en premier lieu, rallié à diverses propositions de sa commission visant un
renforcement de la dimension libérale de la loi. Malgré l'inquiétude manifestée par la
fraction écologiste face au développement exponentiel des télécommunications, qui
produirait aliénation, surplus de déchets et hyperinformation, cette version de la loi fut
adoptée à l'unanimité par la grande chambre. (APS 1987 p.152s / APS 1988 p.154 / APS
1989 p.152s) 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.02.1990
SERGE TERRIBILINI

En fin d'année, le Conseil des Etats créait de nombreuses divergences avec le Conseil
national lors de l'examen de la loi, sa commission l'ayant davantage encore libéralisée
afin de l'adapter à des directives édictées dans l'intervalle par la CE. En premier lieu, la
petite chambre s'est prononcée pour la création d'un Office fédéral de la
communication (90.437), dont la mission exacte reste à définir. Ensuite, elle a décidé
de limiter les services de base assurés exclusivement par les PTT au seul téléphone,
ainsi que d'octroyer la compétence au Conseil fédéral, sous certaines conditions de
politique régionale, d'attribuer à des tiers la possibilité de fournir des prestations sur
des circuits du service de base et d'exclure du monopole certains réseaux de
télécommunications peu importants. En outre, elle a proposé d'interdire aux PTT
d'utiliser le produit des activités dont ils ont le monopole pour réduire le prix des
services où ils sont en concurrence avec un tiers. La loi, ainsi remaniée, fut adoptée à
l'unanimité par le Conseil des Etats mais doit encore suivre la procédure d'élimination
des divergences. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Le budget 1991 des PTT promet une hausse des produits de 680 millions de francs. Cela
correspondait, dans le message du Conseil fédéral, à un bénéfice de 213 millions. Mais
les Chambres, sur proposition de la commission du Conseil national, ont cependant
décidé de relever les charges en personnel de 158 millions, conformément à la décision
de mettre en vigueur, dès le ler juillet 1991, les mesures d'adaptation des traitements
des fonctionnaires. Le bénéfice tomberait donc à 55 millions. Au total, les produits
atteindraient 11'873 millions et les charges 11'819 millions. Le taux d'autofinancement
(66%), quant à lui, ne progressera pas, en raison de l'accroissement insuffisant des
avoirs sur comptes de chèques postaux, ce qui créera un découvert de 1.3 milliards de
francs. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.12.1990
SERGE TERRIBILINI

En 1990, les Chambres ont modifié le projet de loi sur les télécommunications du
Conseil fédéral en allant dans le sens d'une plus grande libéralisation. Ainsi, afin de
s'adapter au contexte international, le monopole des PTT fut singulièrement réduit. En
outre, la création d'un Office fédéral des télécommunications fut proposé. En fin
d'année, il restait cependant un certain nombre de divergences à régler entre les deux
Conseils. Plusieurs d'entre elles étaient dues au fait que, entre la première lecture du
Conseil national et celle du Conseil des Etats, la CE avait adopté certaines directives
auxquelles la petite chambre avait voulu se conformer. En 1991, le Conseil national a
décidé de rallier le Conseil des Etats sur ces points. Par ailleurs, il a également rejoint la
chambre des cantons dans sa volonté de créer un Office fédéral des communications.
Pour les autres divergences, le Conseil des Etats a rejoint les propositions de la grande
chambre, notamment en acceptant de n'exclure du monopole des PTT que des réseaux
de télécommunications «peu importants». Ainsi adoptée, cette loi doit entrer en
vigueur le ler mai 1992 (Un référendum a été lancé mais a échoué). 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.1991
SERGE TERRIBILINI
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Deux crédits de supplément ont été octroyés par le parlement au budget 1991. Pour le
premier, il s'est agi de CHF 204 millions destinés au budget financier, ainsi que de
crédits additionnels et de nouveaux crédits d'engagements d'un montant de CHF 46
millions ouverts pour des constructions. Pour le second, cela concerna une somme de
CHF 192 millions, pour le budget financier toujours, et de CHF 6 millions pour des
constructions également. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Si le budget 1992 a été adopté par le parlement, il a néanmoins suscité certains débats
en raison de la situation financière difficile de l'entreprise. De nombreuses suggestions
ont été faites sur des mesures d'économie et de rationalisation. La droite a notamment
proposé une privatisation au moins partielle. Par ailleurs, le Conseil national a repoussé
une proposition Brügger (ps, FR) demandant de renoncer aux hausses de tarifs prévues
pour les cars postaux. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a édicté les quatre ordonnances qui ont permis l'entrée en vigueur
de la nouvelle loi sur les télécommunications. Cette réglementation a significativement
ébréché le monopole des PTT en la matière. Ainsi, si les prestations de base et le
service téléphonique restent en principe l'apanage de la régie, les services élargis
(réveil, renseignements, mémorisation, messageries) sont désormais soumis à la
concurrence. De même, si la mise à disposition de l'infrastructure reste du ressort des
PTT, le réseau des télécommunications a été soumis à concession. En outre, une
concession n'est plus nécessaire pour mettre en place les installations d'usagers
(téléphones, télécopieurs, etc.). De plus, ces appareils, bien qu'ils doivent être garantis
par une procédure d'agrément, peuvent être mis en circulation librement. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Le budget 1993, adopté par les Chambres, fait apparaître un bénéfice d'entreprise de
CHF 107 millions, soit, au total, des dépenses de CHF 13.949 milliards et des recettes de
14.056 milliards (+9.6% par rapport à 1992 en grande partie en raison des
augmentations de tarifs). La marge brute d'autofinancement devrait être en
augmentation puisqu'elle se monterait à 2'873 millions (+37%). En revanche, les fonds
propres devraient se révéler insuffisants et se traduire par un manque de 1 milliard. La
régie a précisé que les prestations d'intérêt général représenteront un manque à
gagner de 478 millions. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Avec des charges de CHF 14.022 milliards et des produits de 14.221 milliards, le budget
1994 des PTT  fait apparaître un résultat d'entreprise de 199 millions. Celui-ci devrait
atteindre 270 millions en raison des décisions du parlement concernant le personnel
fédéral (compensation partielle du renchérissement). Les investissements devraient
atteindre 4 milliards, l'autofinancement étant de 80 pour cent (contre 72% en 1993).
Les prestations en faveur de l'économie générale devraient se monter à CHF 542
millions. Les charges de personnel seraient en relative régression, puisque le nombre
d'employés diminuerait de 3.8 pour cent. Les Chambres ont facilement approuvé ce
budget. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1993
SERGE TERRIBILINI

A la suite du Conseil national, le Conseil des Etats a approuvé très largement les quatre
nouvelles lois relatives à la réforme des secteurs de la poste et des
télécommunications. En effet, tant la séparation définitive de la Poste et des Télécom,
la refonte de leur statut que la libéralisation des marchés postal et des
télécommunications ont rencontré l'aval de sénateurs soucieux notamment d'éviter à la
Suisse de ne pas être au diapason de la libéralisation prévue parallèlement au sein de
l'Union européenne. Suite à l'approbation du parlement, un comité composé de
personnalités issues principalement de la gauche genevoise (Alliance de gauche),
opposé à la privatisation des Télécom ainsi qu'à la séparation des deux entreprises, a
lancé un quadruple référendum contre les différentes lois. Privé de nombreux
soutiens - dont celui de l'Union PTT, de l'USS et du parti socialiste suisse - et, par
conséquent, peinant à récolter des signatures, le comité a décidé, durant l'été,
d'abandonner son entreprise. Cette décision permettra à la réforme d'entrer en
vigueur le 1er janvier 1998, simultanément à la libéralisation prévue au sein de l'UE. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Répondant aux injonctions du PRD et de l'UDC lui demandant une libéralisation et une
privatisation de Swisscom, de la Poste et des CFF (00.3218), le Conseil fédéral a
présenté son projet de vendre des actions Swisscom afin de financer la création d'une
banque postale et des mesures d'accompagnement à l'attention des régions
périphériques. Pour Berne, la vente devait aussi donner la possibilité à Swisscom de
rester concurrentiel dans un marché en pleine mutation (fusion, acquisition, prises de
participation), car pour l'instant le pourcentage étatique (65%) était trop important
pour que l'entreprise ne s'émancipe. La loi actuelle autorise les autorités à céder 15%
supplémentaire, mais pour descendre au-dessous de la barre des 50%, il serait
nécessaire de modifier la loi sur les télécommunications. A l'identique, le Conseil
fédéral estimait que la transformation de PostFinance en une véritable banque était
cruciale, car les bénéfices dégagés permettraient de garantir la bonne marche de la
Poste et le maintien du service public de base sur tout le territoire. La loi sur la Poste
n'autorise PostFinance qu'à exercer dans les activités financières passives (épargne,
prévoyance) à côté du trafic des paiements et non à être plus actif. Pour que
PostFinance puisse octroyer des crédits, une modification de la loi était nécessaire. La
création de Banque Postale impliquerait une augmentation de capital de dotation de La
Poste de plus d'un milliard de financement. Celle-ci resterait intégré à la Poste et serait
soumise aux mêmes conditions de concurrence que les autres établissement bancaire:
société anonyme, soumission à la législation sur les banques et renoncement à la
garantie d'Etat. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

En septembre, le Conseil fédéral a décidé de donner une base constitutionnelle à la
création d'une banque postale et à l'abandon de la majorité du capital détenu dans
Swisscom. Cependant, il conservera un veto de vente pour protéger l'entreprise de
reprises inamicales et de droit national. Le gouvernement a agi ainsi pour éviter tout
litige de constitutionnalité retardant le projet et pour couper court au référendum
annoncé par la gauche contre la privatisation. Avec ces deux articles constitutionnels, le
Conseil fédéral a aussi frappé un coup à gauche et à droite. En élevant au niveau
constitutionnel les deux problématiques, il a contribué à générer un équilibre entre
elles et à les rendre moins vulnérables. Ces deux projets se répondaient ainsi l'un
l'autre et ils apparaissaient donc comme les deux volets d'une même politique. Leur
ancrage dans la constitution implique aussi qu'une votation populaire obligatoire soit
tenue. L'UDC, le PDC et le PRD se sont déclarés plutôt satisfaits, sans cacher leur
opposition à une banque postale. Par contre, le PS et les syndicats se sont opposés à la
privatisation de Swisscom. La teneur explosive du sujet a engendré de nombreuses
requêtes (interpellations, postulats et motions) de tout bord afin de réclamer soit une
libéralisation pour la droite soit un maintien du service public pour la gauche (motions:
00.3239, 00.3260, 00.3307, 00.3607. postulats: 00.3045, 00.3046, 00.3259.
interpellations: 00.3244, 00.3389, 00.3394, 00.3511). Le Conseil fédéral a calmé le jeu
en répondant que tous les scénarios seraient étudiés pour la mouture finale. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Au mois d’avril, le Conseil fédéral a mis en consultation le "paquet ficelé" de la banque
postale et de l’assouplissement de la majorité de la Confédération dans Swisscom, par
une vente d’actions. Quand bien même les deux projets devaient faire l’objet d’un
unique article constitutionnel, et donc d’une seule votation, ils demeuraient sans lien
direct entre eux. Afin de doter en capital la nouvelle banque postale, la Confédération
prévoyait un investissement situé entre CHF 1,5 et 2 milliards. Les contours de cette
dernière étaient encore flous et tendaient à se fondre au niveau financier dans une
problématique plus large d’une nouvelle baisse de la limite du monopole et d’une
recapitalisation de La Poste. Banque postale incluse, les besoins atteignaient CHF huit
milliards au total, dont CHF 5,5 milliards pour la création de sa propre caisse de
pension et CHF 500 millions pour développer des nouveaux secteurs d’activités comme
le e-business. Concernant Swisscom, le projet mis en consultation dégageait la
Confédération de l’obligation de rester actionnaire majoritaire. Il assortissait toutefois
cette proposition de cautèles, comme l’institution d’un droit de veto temporaire pour
pouvoir faire obstacle à l’arrivée d’un actionnaire indésirable.

La consultation s’est bouclée sur une opposition unanime de la droite et de la gauche à
l’encontre de l’article constitutionnel commun aux deux idées du projet. Le lien
constitutionnel, qui devait offrir une assise plus solide à ces deux projets, a été jugé
artificiel et inadéquat. De manière générale, l’économie et les partis bourgeois
saluaient la suppression de la participation majoritaire de la Confédération dans
Swisscom. Mais pour eux, la vente des actions devait servir à autre chose qu’à une

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



banque postale, comme par exemple réduire la dette financière de la Confédération. La
jugeant inutile, l’idée d’une banque postale financée par les fonds publics était à
écarter au profit de collaborations. De plus, selon eux, la création de cette nouvelle
institution protégée par un monopole et alimentée par des subventions pouvait créer
des risques de distorsion dans l’environnement bancaire. La gauche et les syndicats ont
développé un discours diamétralement opposé. Ils soutenaient le projet de banque
postale, car ils y voyaient le seul moyen d’assurer la survie de La Poste et de
sauvegarder à la fois emplois, bureaux et service public. Bien que la vente d’actions
Swisscom permettrait de financer la banque postale, la gauche et les syndicats se sont
opposés à la privatisation, car ils craignaient que les postes de travail et la couverture
du territoire national ne soient plus assurés, en particulier dans les régions
périphériques.

Devant les désastreux résultats de la consultation et la conviction d’un échec
programmé en votation, le Conseil fédéral a renoncé à son paquet La Poste – Swisscom.
Il a décidé de dénouer les deux projets et de les poursuivre séparément et à des
rythmes différents. Le projet de banque postale a pris la direction des oubliettes. La
Poste devra se contenter de collaborer avec des établissements bancaires. Le
gouvernement a annoncé qu’il proposera au parlement une recapitalisation de La Poste
pour lui permettre de financer de tels développements. En outre, il a promis pour le
début de 2002 une "vue d’ensemble" de l’évolution du marché postal. Ce rapport
abordera le problème de la réorganisation du réseau de bureaux, la poursuite de la
libéralisation du marché, la définition du service postal universel, ainsi que son
financement. Sur ce dernier point, deux idées circulaient : l’introduction de taxes de
concessions pour les autres opérateurs du marché et le versement de compensations
pour les prestations d’intérêt général effectuées par La Poste. Ce système de
compensations ou de redevances avait notamment été avancé au Conseil des Etats par
une motion d’Epiney (pdc, VS) (01.3206). Celle-ci exigeait une indemnisation pour les
prestations peu rentables de La Poste, mais aussi des télécoms. La Chambre Haute
donnait son aval par 20 voix contre 8. En ce qui concerne Swisscom, le Conseil fédéral a
fait marche arrière sur la question d’abandonner la disposition légale qui oblige la
Confédération à détenir la majorité de ses actions. Le repli des marchés financiers et
les difficultés du secteur des télécommunications ont rendu caduque la nécessité
d’agir. 13

La ComCom a écarté la requête de dégroupage de TDC/Sunrise Switzerland (ex-Diax).
Pour motiver le rejet de la plainte de TDC, la ComCom s’est basée sur l’arrêt rendu le 3
octobre 2001 par le Tribunal fédéral dans le cas Commcare contre Swisscom. Celui-ci
avait conclu que la législation en vigueur ne contenait aucune base légale ni pour une
obligation d’interconnexion des lignes louées, ni pour le dégroupage du dernier
kilomètre. En dépit de cette décision négative, la ComCom se prononçait en faveur de
la libéralisation. C’est pourquoi elle a invité le Conseil fédéral à prendre position sur le
sujet. Ce dernier n’a pas tardé à réagir au cri d’alarme de la ComCom et a accepté de
supprimer l’ultime privilège de Swisscom. Après avoir hésité sur la manière d’agir, le
Conseil fédéral a mis en juin son projet en consultation : il choisissait d’ouvrir le
dernier kilomètre du réseau à la concurrence par voie d’une ordonnance plutôt que par
une modification de la loi sur les télécommunications (LTC) ; cela aussi pour éviter un
éventuel référendum. Selon le projet présenté, Swisscom sera tenu de proposer trois
offres de dégroupage de la prise du téléphone à ses concurrents. Ceux-ci pourront
choisir en fonction des prestations qu’ils entendent offrir et de l’infrastructure qu’ils
peuvent mettre en place. La première offre est le dégroupage total de la boucle locale
(full access). Elle implique que Swisscom loue totalement la paire de cuivre, soit le
dernier kilomètre, à un autre opérateur qui commercialise seul une gamme de produits
de télécommunications, y compris la transmission de données à haut débit. La seconde
(bitstream access) prévoit que Swisscom donne accès à une liaison permettant de
fournir à l’abonné des services d’accès à haut débit. La troisième (shared line access)
envisage l’utilisation partagée de la paire de cuivre, d’après laquelle Swisscom
continuerait de fournir le service de téléphonie alors que l’autre opérateur proposerait
des services à haut débit sur la même ligne. En cas de désaccord, les opérateurs
feraient appel à la ComCom qui devrait trancher. Parallèlement, le Conseil fédéral
propose de soumettre clairement la location des lignes au régime de l’interconnexion :
Swisscom, qui pratique des prix élevés en comparaison européenne, serait tenu de les
ajuster aux coûts tant qu’il domine le marché. La ComCom serait chargée du contrôle
en cas de plainte. Le Conseil fédéral entend renforcer le rôle de cette commission en
lui donnant la possibilité d’intervenir spontanément sur le marché du dernier kilomètre.
La ComCom pourrait ainsi obliger Swisscom à présenter des offres standards. Cette

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.07.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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nouvelle compétence nécessite toutefois une modification de la LTC. Le Conseil fédéral
proposait d’adapter en même temps d’autres points de la loi au droit européen. Il n’y
aurait ainsi plus besoin d’une concession pour fournir des services de
télécommunication à des tiers. Une simple annonce auprès de l’Office fédéral de la
communication suffirait, sauf pour le service universel, assuré par Swisscom, et pour
l’utilisation de fréquences radio. Par ailleurs, les messages publicitaires par fax, e-mails,
SMS ou téléphone ne seraient autorisés que si le destinataire y consent. 14

Le projet de libéralisation du dernier kilomètre a rencontré une large approbation. Les
deux autres points de la révision de la LTC n’ont pas été contestés. Les instances
consultées s’accordaient sur le fait que la ComCom devait disposer d’instruments pour
favoriser la concurrence dans la branche des télécoms. Elles estimaient aussi que le
droit des télécommunications devait être ajusté au droit européen. L’association Inside
Telecom, qui regroupe les plus importants nouveaux opérateurs de télécoms
helvétiques, de même que l’Association suisse du secteur de l’information et des
télécommunications (SICTA), ont plébiscité le projet du Conseil fédéral. L’UDC et le PRD
ont également approuvé les plans gouvernementaux. Le PDC a affiché un certain
scepticisme. Le PS a par contre fait part de son désaccord avec la libéralisation. Il a
estimé que Swisscom risquait de se trouver en difficulté et que le dégroupage n’était ni
dans l’intérêt de la Confédération, en tant qu’actionnaire principal, ni dans celui des
contribuables. Quant à la principale intéressée, l'entreprise Swisscom, elle s'est
défendue de l’accusation de monopole et s’est fermement opposée à l’obligation de
dégrouper les lignes de raccordement téléphoniques. D’après elle, le dernier kilomètre
était déjà en concurrence avec d’autres infrastructures comme le réseau câblé. Elle
craignait que les autres opérateurs ne profitent de ce dégroupage pour concentrer leur
offre sur des villes et les clients commerciaux les plus lucratifs. S’il n’est pas entendu,
l’opérateur, qui parle d’expropriation, se réserve le droit d’engager des démarches
juridiques. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a publié un rapport sur la suite de l’ouverture du marché postal à la
concurrence. Il se fera en deux temps. Le marché des colis sera entièrement libéralisé
en 2004 (La Poste a actuellement le monopole des paquets de moins de 2 kilos) et la
limite pour les lettres sera abaissée à 100 grammes en 2006. Le Conseil fédéral a décidé
d’inscrire dans l’ordonnance sur la poste des critères pour l’établissement du réseau
des offices de poste. Il approuvait ainsi l’initiative de la CTT-CN, sauf sur la question de
puiser dans la caisse fédérale pour financer ce réseau. En outre, le Conseil fédéral
soumettra les acteurs privés à des concessions dès 2004. Il leur faudra respecter les
règles en matière de droit du travail, être financièrement solides et fournir des
prestations de qualité. Ces concessions s’accompagneront de redevances qui
pourraient contribuer à financer le service universel.
Bien que la loi ne donne qu’au Conseil fédéral la compétence d’abaisser les dites
limites, le Conseil national et le Conseil des Etats ont pu donner leur avis sur le scénario
proposé. Le Conseil national a suivi la voie de la libéralisation progressive défendue par
le Conseil fédéral par 98 voix contre 65. Il a refusé le demi-moratoire de la gauche ;
celle-ci acceptait l’ouverture totale du marché des colis, mais à condition qu’elle soit
retardée de deux ans (2006), et elle demandait que la libéralisation du courrier ne soit
posée qu’à ce moment-là. L’ouverture "express" dès 2005 pour les lettres, soutenue
par les radicaux et les libéraux, a également été rejetée. Pour que le peuple puisse
s’exprimer via un référendum, deux propositions socialistes de Hofmann (AG) et Grobet
(GE) demandaient que la réduction des limites de poids pour le libre transport des
paquets et des lettres soit inscrite dans la loi. Toutes deux ont été écartées. Le Conseil
national a par ailleurs refusé de lier l’octroi d’une concession à des concurrents privés
à une convention collective de travail. Tout comme le Conseil National, le Conseil des
Etats a approuvé par 28 voix contre 14 la voie médiane du Conseil fédéral. Il a écarté la
proposition de Gentil (ps, JU), qui aurait voulu suspendre l’ouverture du marché
jusqu’en 2006, ainsi que le vote de défiance proposé par Studer (ps, NE). Ce dernier
contestait la légitimité de la démarche du Conseil fédéral, qui, à son avis, n’avait pas à
requérir l’appui politique du parlement pour une décision qui est de sa seule
compétence. A la différence du National, les Etats ont demandé que l’on exige des
titulaires de concessions le respect du droit des conditions de travail usuelles dans la
branche. 16
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Après avoir promulgué en février l'ordonnance, le Conseil fédéral a adopté un message
au parlement visant à modifier la loi sur les télécommunications (LTC). Le projet de loi
comprend la libéralisation du dernier kilomètre, l'accès à haut débit et les lignes louées
que le Conseil fédéral a déjà introduit par voie d'ordonnance. Swisscom sera obligé de
laisser ses concurrents accéder directement à leurs clients et devra renoncer à
l'abonnement mensuel qu'il perçoit auprès de tous les usagers du téléphone.
L'opérateur restera propriétaire des lignes, mais il devra les mettre à disposition à des
tarifs établis en fonction des coûts. Les termes de la nouvelle loi reprennent les
propositions faites en consultation l'année précédente. Un organe de conciliation sera
créé en vue de résoudre rapidement les litiges entre les utilisateurs et les fournisseurs
de services de télécommunication. Par ailleurs, proposition est faite de modifier la loi
contre la concurrence déloyale pour y inscrire le principe de l'interdiction de l'envoi de
masse de messages publicitaires non sollicités. Le projet du Conseil fédéral renonce à
conférer à la ComCom un trop grand pouvoir d'ingérence. Il préconise que celle-ci n’
interviendra que sur plainte d'un opérateur. Pour les services à valeur ajoutée (numéros
0900), le Conseil fédéral pourra fixer des prix plafond, régler l'indication des prix et
obliger l'entreprise à avoir un siège en Suisse. De nouvelles barrières seront aménagées
pour que les données sur la localisation des clients et les données stockées sur des
appareils appartenant à autrui (cookies) ne soient pas utilisées au détriment de la
sphère privée. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.11.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Suite à une coalition de députés socialistes, de démocrates du centre et de quelques
démocrates-chrétiens, la Commission des transports et des télécommunications du
Conseil national (CTT-N) n’est pas entrée en matière sur le projet de révision de la loi
sur les télécommunications. Celui-ci doit permettre d’ouvrir le dernier kilomètre de
raccordement téléphonique de Swisscom à ses concurrents. Les conseillers nationaux
ont toutefois désavoué leur commission en entrant en matière sur la libéralisation du
dernier kilomètre par 98 voix contre 83. Ce volte-face est le résultat d’un
repositionnement de l’UDC. Reprenant le dossier, la CTT-N a proposé de limiter
l’ouverture du marché de la téléphonie au « last mile » et de la conditionner à des
investissements de la part des concurrents de Swisscom. A la différence du projet du
Conseil fédéral, la commission n’a pas voulu inscrire dans la loi une série de critères
pour juger d’une position dominante. Elle a préféré l’option d’une liste exhaustive de
tous les types d’accès au « last mile », auxquels un concurrent de Swisscom peut
prétendre. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.05.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Malgré les conséquences funestes avancées par la gauche, le Conseil national a décidé,
par 91 voix contre 59, d’ouvrir le dernier kilomètre de raccordement téléphonique.
L’accès a toutefois été limité au fil de cuivre de l’abonné, aux lignes louées et aux
canalisations détenues par Swisscom. En effet, les conseillers nationaux ont renoncé à
étendre la réglementation aux autres technologies, telles que la téléphonie mobile, les
fibres optiques ou les réseaux à haut débit sans fil. Par 97 voix contre 93, cette idée a
été acceptée suite à une proposition de Amstutz (udc, BE), Noser (prd, ZH) et Jermann
(pdc, BL), alors qu’elle n’avait pas été discutée en commission. Les conseillers
nationaux l’ont préférée à celle de la CTT, qui souhaitait assortir l’ouverture à
l’obligation d’investir dans les infrastructures. Afin d’éviter que certains opérateurs ne
profitent des investissements consentis par Swisscom, l’accès au haut débit a été
limité à deux ans, une fois que la prestation est réellement disponible des points de vue
technique et commercial. Cette possibilité sera accordée pendant six ans après
l’entrée en vigueur de la loi. Le Conseil national a par ailleurs accepté qu’un office de
conciliation, créé par l’Office fédéral de la communication (OFCOM), soit chargé de
régler les différends entre fournisseurs et clients. Les conseillers nationaux ont
également renforcé les moyens de lutte contre la publicité de masse. Le Conseil fédéral
est ainsi chargé de déterminer les moyens de lutte appropriés contre les « spamming »
ou autres « pourriels ». 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Egalement dans le cadre de la loi sur les télécommunications, le Conseil national a
refusé, par 102 voix contre 60, une proposition de la gauche visant à obliger les
concurrents de Swisscom à conclure des conventions collectives de travail avec les
syndicats. Il a également refusé par 101 voix contre 62 une disposition plus souple, qui
aurait permis d’obliger un opérateur à conclure une convention collective, dans
l’hypothèse où, de manière systématique, il n’appliquerait pas les conditions usuelles
de la branche. Les conseillers nationaux ont par contre accepté par 85 voix contre 76
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l’obligation faite aux opérateurs de proposer un nombre proportionné de places
d’apprentissage. 20

Après le Conseil national, le Conseil des Etats a accepté d’abolir le monopole de
Swisscom sur la téléphonie traditionnelle (le « dernier kilomètre »). Suivant leur
commission des transports et des télécommunications (CTT-CE), les conseillers aux
Etats sont toutefois allés plus loin que leurs homologues du National, en ouvrant à la
concurrence l’accès aux canalisations de câbles, à l’interconnexion, aux lignes louées et
à l’accès au haut débit. Cette décision touchait également Cablecom sur le câble
coaxial. La proposition du gouvernement de dégroupement total a été repoussée. Pour
s’assurer que la concurrence fonctionnera dans l’accès à haut débit, le Conseil des
Etats a prévu une clause de sécurité. Trois ans après l’entrée en vigueur de la
libéralisation, les opérateurs qui n’auront pas investi pour se doter de leurs propres
infrastructures et faire jouer la concurrence dans l’ensemble du pays pourront être
exclus du marché par les autorités. Les sénateurs ont par ailleurs voulu anticiper les
développements technologiques futurs, en précisant que le parlement pourra
libéraliser « d’autres formes d’accès » en fonction de « l’évolution technique et
économique ». Ils se sont également prononcés en faveur de l’amélioration de la
protection des consommateurs et de la lutte contre les messages publicitaires non
sollicités. Au vote final, la révision de la loi sur les télécommunications a été adoptée
par 22 voix contre 7. L’opposition est venue des représentants de la gauche et de
quelques radicaux. Toutes leurs tentatives visant à encadrer strictement l’ouverture du
marché ont été tenues en échec. Seule la motion Sommaruga (ps, BE), demandant
davantage de transparence dans les tarifs de télécommunications, a passé la rampe. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national a refusé l’ouverture totale proposée par le Conseil des Etats et,
suivant sa commission des transports et des télécommunications (CTT-CN), lui a
préféré une version plus restrictive. Les conseillers nationaux butaient sur les modalités
du dégroupage du réseau de fil de cuivre de Swisscom et sur l’ouverture à des tiers de
l’accès au haut débit. Ils craignaient qu’une réglementation trop libérale ne favorise des
concurrents profiteurs et que les investissements dans les régions périphériques ne
soient délaissés. Le Conseil national a confirmé son choix par 118 voix contre 51. Suite à
la tempête qui s’est déclenchée autour de Swisscom, le Conseil des Etats a temporisé
et a opté pour une libéralisation minimale du dernier kilomètre de la téléphonie fixe.
Comme l’avait décidé le Conseil national à deux reprises, les sénateurs ont accepté de
limiter l’accès des concurrents de Swisscom au fil de cuivre reliant le central à
l’abonné. Suivant une proposition Fünfschilling (prd, BL), ils ont refusé par 18 voix
contre 15 d’étendre la libéralisation aux autres technologies, comme la fibre optique.
Tacitement, le Conseil des Etats a néanmoins tenu à préciser dans la loi que le
parlement pourrait définir, en fonction de l’évolution technique et économique,
d’autres formes d’accès que celles prévues explicitement. Après deux ans de débats,
les deux chambres étaient enfin d’accord sur la nature de l’ouverture du dernier
kilomètre à la concurrence. Un point de litige demeurait toutefois sur le calendrier
d’ouverture de l’accès au haut débit aux concurrents de Swisscom. Les conseillers aux
Etats ont préféré suivre, par 17 voix contre 16, la position de leur CTT-CE. Celle-ci
précisait que le Conseil fédéral pourrait intervenir dans un délai de deux ans pour que
les autres fournisseurs d’accès à haut débit qui auraient profité du système sans
investir dans leurs infrastructures puissent être exclus du marché. Par 114 voix contre
55, le Conseil national a maintenu une levée du monopole sur le dernier kilomètre de
Swisscom plus restreinte que celle choisie par le Conseil des Etats. Pour les conseillers
nationaux, la libéralisation ne devait concerner que le fil de cuivre et être limitée à deux
ans pour le haut débit. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Nach zweijähriger Debatte räumten die Räte in der Frühlingssession die letzten
Differenzen bei der Revision des Fernmeldegesetzes aus. Im Zentrum stand die
Entbündelung der letzten Meile im Telefon-Festnetz. Für den schnellen Bitstrom-
Zugang (Breitband-Internetanschlüsse) muss die Swisscom ihre Infrastruktur während
vier Jahren zu kostenorientierten Preisen anderen Telekommunikationsunternehmen
zur Verfügung stellen. Die Vorlage passierte die Schlussabstimmung im Nationalrat mit
126:14 Stimmen bei 52 Enthaltungen von linker Seite und im Ständerat mit 36:2 Stimmen
bei sechs Enthaltungen. 23
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Anfang April präsentierte der Bundesrat seine Botschaft zur Privatisierung der
Swisscom. Er beantragte, die Mehrheitsbeteiligung des Bundes von derzeit 62,45% (mit
einem Marktwert von rund CHF 16 Mrd.) zu verkaufen. Die Entlassung der Swisscom aus
der Abhängigkeit des Bundes dränge sich auf, weil die Telekommunikation als
schnelllebiges Geschäft eine ständige Anpassung der Geschäftsmodelle und hohe
Risikobereitschaft erfordere. Sinkende Preise und Umsätze im Inland zwängen das
Unternehmen, im Ausland zu wachsen. Private Investoren könnten solche Risiken eher
eingehen als der Bund. Für diesen sei es sinnvoll, sich auf die Gewährleistung guter
Rahmenbedingungen zu beschränken. Mit dem Rückzug könne er auch die
Interessenkonflikte, die sich aus seiner Mehrfachrolle als Gesetzgeber, Regulator,
Eigentümer und Kunde der Swisscom ergeben, reduzieren. Die Grundversorgung sei
durch die bestehende Fernmeldegesetzgebung breit abgesichert und könne auch in
Zukunft den sich wandelnden Bedürfnissen und technischen Möglichkeiten angepasst
werden.

Im Gegensatz zum Vernehmlassungsentwurf verzichtete der Bundesrat auf flankierende
Massnahmen wie eine Sperrminorität. Auch die Volksaktie, mit der er den Verkauf der
Bundesbeteiligung der Bevölkerung hatte schmackhaft machen wollen, hatte sich als
nicht mehrheitsfähig erwiesen. Die Mehrheit der Kantone (insbesondere die
Gebirgskantone) hatte sich gegen die Veräusserung der Bundesbeteiligung
ausgesprochen, ebenso wie die CVP, die SP und die Gewerkschaften. Auf Zustimmung
gestossen war das Ansinnen bei der SVP, der FDP und den Wirtschaftsverbänden.

Der Nationalrat würdigte das rasche Handeln des Bundesrates und die Bedeutung des
Geschäfts: Erstmals müsse das Parlament über die Privatisierung einer der
grundlegenden Infrastrukturen befinden. Die Mehrheit der Kommission für Verkehr und
Fernmeldewesen (KVF-NR) plädierte für Nichteintreten auf die Vorlage. So sei unklar,
wer die Swisscom übernehmen solle: Die Regierung präsentiere das Unternehmen
ausländischen Investoren auf dem Silbertablett und gefährde damit die
flächendeckende Grundversorgung in der Schweiz. Da die Swisscom für den
technologischen Fortschritt der Schweiz von strategischer Bedeutung sei, vergebe sich
der Bund mit einer Veräusserung der Firma die Möglichkeit, diesen mitzugestalten. Als
weitere Einwände führten die Kommissionssprecher sicherheitspolitische und
finanzpolitische Überlegungen an: So sei die Swisscom zuständig für die Wartung von
geheimen Anlagen, und durch den Verkauf der Unternehmung entgingen der
Bundeskasse erhebliche Einnahmen. Eine Kommissionsminderheit aus Mitgliedern der
FDP- und der SVP-Fraktion setzte sich für Eintreten auf die Vorlage ein. Nur so liesse
sich der Interessenkonflikt des Bundes (als Eigner, Regulator, Gesetzgeber und
Grosskunde) mit der Swisscom lösen. Die Bundesbeteiligung stelle zudem ein
Klumpenrisiko dar. Ausserdem sei mit dem Fernmeldegesetz die Grundversorgung
gesichert. Bundesrat Merz erklärte, die Privatisierung der Swisscom sei für das
Unternehmen, für die Branche und für die Volkswirtschaft als Ganzes die beste Lösung.
Die Strategie des Bundesrates werde von Verwaltungsrat und Konzernspitze
mitgetragen. Die Grundversorgung sei basierend auf den geltenden Gesetzen
gewährleistet, die Entflechtung von Swisscom und Armee bereits im Gang. In einer
namentlichen Abstimmung folgte der Nationalrat der Mehrheit der CVP-Fraktion, den
Sozialdemokraten und den Grünen und beschloss mit 99:90 Stimmen und vier
Enthaltungen, nicht auf die Vorlage einzutreten. Der Rat lehnte eine parlamentarische
Initiative Vanek (Alliance de Gauche, GE) (05.462) im Vorprüfungsverfahren ab, welche
die Teilprivatisierung der Swisscom von 1998 rückgängig machen wollte.

Mit Stichentscheid ihres Präsidenten beantragte die Mehrheit der KVF dem Ständerat,
auf das Geschäft einzutreten und es dann an den Bundesrat zurückzuweisen. Das
Parlament müsse seine Aufgaben wahrnehmen, nötig sei eine neue Vorlage und eine
neue Vernehmlassung. Über eine Privatisierung könnten die Räte erst entscheiden,
wenn folgende Punkte geklärt seien: Sinn und Umfang einer Privatisierung,
Gewährleistung der Grundversorgung, Marktöffnung, Sicherheitspolitik,
Staatsunabhängigkeit von Radio und Fernsehen, Verbreitungsinfrastruktur sowie
Rollenkonflikte beim Bund. Eine aus Mitgliedern der CVP-Fraktion und den
Sozialdemokraten zusammengesetzte Minderheit beantragte Nichteintreten, um dem
Bundesrat Zeit zu geben, in aller Ruhe eine neue, bei Parlament und Volk
mehrheitsfähige Lösung zu erarbeiten. Die für die Grundversorgung wichtige Telekom-
Infrastruktur solle nicht in ausländische Hände fallen; bis jetzt habe die Regierung nicht
gezeigt, wie sie dieses Kernproblem lösen wolle. Bundesrat Merz unterstützte den
Rückweisungsantrag der Kommissionsmehrheit, um das Geschäft neu aufzugleisen, eine
Privatisierungsstrategie zu entwickeln und die Grundversorgung auch der Randgebiete
vertieft abzuklären. Eine Vollprivatisierung – das hätten die Debatten in beiden Räten
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gezeigt – sei nicht sofort machbar. Mit 23:21 Stimmen beschloss der Ständerat, nicht
auf die Vorlage einzutreten. Mit diesem Entscheid war das Geschäft erledigt. Die
Leitung der Swisscom gab bekannt, dass sie trotz dieses negativen
Parlamentsentscheids weiterhin die vollständige oder zumindest teilweise Abgabe der
Bundesbeteiligung am Unternehmen wünsche. 24

Mit dem Inkrafttreten des revidierten Fernmeldegesetzes im April 2007 wurde das
Verschicken von unerwünschten Werbemails (Spam) strafbar. Künftig wird es unter
Geld- oder Freiheitsstrafe verboten sein, via E-Mail unaufgefordert Massenwerbung zu
versenden oder solche Sendungen in Auftrag zu geben, ohne vorher die Einwilligung der
Empfänger eingeholt zu haben. Zudem müssen immer ein korrekter Absender
angegeben und eine Ablehnungsmöglichkeit angeboten werden. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.03.2007
ANDREA MOSIMANN

En septembre, le Conseil fédéral a établi la feuille de route pour l’ouverture du marché
postal suisse. Début 2008, il mettra en consultation un projet de nouvelle législation
prévoyant une ouverture en deux étapes. Dès 2011, le monopole des lettres sera abaissé
de 100 à 50 grammes. Puis, deux à cinq ans plus tard, le parlement se prononcera sur la
libéralisation complète et sa décision sera soumise au référendum facultatif. La future
loi prescrira le respect par toutes les entreprises des conditions de travail usuelles dans
la branche et garantira, au besoin, le financement du service universel par un fonds
alimenté par les entreprises de la branche ou par des indemnités de l’Etat. La Poste,
aujourd’hui établissement de droit public, sera transformée en société anonyme de
droit public dont la Confédération sera obligatoirement l’actionnaire majoritaire. Les
réactions n’ont pas tardé. Le PS, les Verts et le Syndicat de la communication ont
répété leur opposition à toute libéralisation, tandis que les partis bourgeois ont fait
part de leur satisfaction, PRD et UDC appelant même à accélérer le processus
d’ouverture. Du côté de l’ancienne régie, on s’est dit prêt à la poursuite de la
libéralisation. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.2007
NICOLAS FREYMOND

En mai, le Conseil fédéral a adopté le projet de nouvelle législation postale qui
comporte une loi sur la poste (LPO) et une loi sur l’organisation de la Poste Suisse (LOP)
(09.050). Cette réforme vise à l’ouverture complète du marché postal aux prestataires
privés tout en garantissant le service universel. Le projet de LPO prévoit la suppression
du monopole sur les lettres d’un poids inférieur ou égal à 50 grammes dans un délai
d’un an après l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la poste (soit au plus tôt en 2013),
au moyen d’un arrêté fédéral soumis au référendum facultatif. Il entérine le principe
d’un service universel garanti, accessible à tous, couvrant l’ensemble du territoire et
finançable, proposant des services postaux et de paiements. La loi définit ainsi les
prestations incluses dans le service universel et le mandat légal de la Poste Suisse pour
sa fourniture à la population. Quant au financement, les coûts des prestations doivent
en principe être couverts par les recettes qu’elles génèrent. En cas de coûts non
couverts, la Poste Suisse peut les faire valoir auprès de l’autorité de régulation du
marché postal (actuellement PostReg, à l’avenir PostCom), laquelle constitue alors un
fonds alimenté par l’ensemble des prestataires de services postaux. Si le fonds est
insuffisant, des contributions étatiques apporteront le complément nécessaire. La LPO
contient en outre une réglementation uniforme pour tous les acteurs du marché postal.
Une dérogation n’est possible que dans la mesure où la fourniture du service universel
l’exige « impérativement ». Au titre de mesure d’accompagnement, le Conseil fédéral
entend soumettre les prestataires de services postaux à l’obligation de négocier une
convention collective de travail et de respecter les conditions usuelles dans la branche.
Enfin, le projet contient des dispositions régissant l’organisation et le fonctionnement
de l’autorité de régulation, les voies de droit en cas de litiges, ainsi que l’institution
d’un organe de conciliation accessible aux consommateurs. Le projet de LOP, quant à
lui, prévoit une réorganisation du service public en adéquation avec l’environnement
compétitif du marché libéralisé. Le gouvernement a privilégié la forme de la société
anonyme de droit public, car elle garantit la flexibilité entrepreneuriale nécessaire tout
en maintenant la participation fédérale. Il a en outre exclu explicitement la possibilité
pour la Poste d’octroyer des crédits et des hypothèques à des tiers, confirmant son
renoncement de l’année précédente à proposer la licence bancaire. 27
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Au Conseil des Etats, les sénateurs Maissen (pdc, GR) et Savary (ps, VD) ont déposé des
propositions de non entrée en matière, relevant que la libéralisation complète du
marché postal n’était pas nécessaire, ni même opportune et que le financement du
service universel n’était aucunement garanti par le projet présenté. Ils ont en outre mis
en garde contre une répétition du scénario expérimenté dans les domaines de
l’électricité et des télécommunications, c’est-à-dire, selon eux, une réduction des
prestations conjuguée à une hausse des prix. Par 26 voix contre 15, la chambre haute a
toutefois suivi sa CTT et approuvé l’entrée en matière, jugeant ces inquiétudes
légitimes mais exagérées. Lors de la discussion par article, la CTT a proposé plusieurs
modifications mineures de la LPO, toutes adoptées sans discussion. Le Conseil des
Etats a par contre refusé d’obliger les entreprises souhaitant utiliser les infrastructures
de la Poste à appliquer les dispositions de la convention collective de travail de cette
dernière, comme l’a demandé une minorité Hêche (ps, JU). Par 23 voix contre 12, les
sénateurs ont suivi la majorité de leur commission en décidant d’astreindre les
entreprises postales à publier des informations sur la durabilité écologique et sociale
de leurs prestations. Concernant l’étendue du service universel, la chambre haute n’a
pas souhaité étendre la desserte garantie au-delà des lieux habités à l’année. Elle a
également refusé, par 20 voix contre 15, d’attribuer un rôle prépondérant aux offices de
poste dans la fourniture du service universel par rapport aux agences administrées par
des tiers, comme le souhaitait la même minorité Hêche. Le plénum a par contre suivi
cette minorité en décidant de garantir que chaque commune dispose au minimum
d’une boîte postale publique pour l’expédition de courrier. Les sénateurs ont refusé de
justesse, par 21 voix contre 20, d’augmenter le montant des subventions pour la
diffusion de la presse associative et des journaux quotidiens et hebdomadaires. Par
contre, sur proposition de sa commission, la chambre haute a décidé de supprimer la
limitation dans le temps de ce soutien à la presse. Quant au rythme de la libéralisation,
les sénateurs ont tout d’abord refusé la libéralisation complète et immédiate du
marché postal telle que la souhaitait une minorité Hess (plr, OW). Ils ont rejeté de
justesse, par 20 voix contre 19, une proposition d’une minorité Imoberdorf (pdc, VS)
visant au maintien du monopole de la Poste sur les lettres de moins de 50 grammes
censé assurer le financement à long terme du service universel au profit de la
libéralisation en deux temps voulue par le Conseil fédéral et soutenue par la majorité
de la CTT. La même minorité a vainement tenté de repousser l’ouverture complète du
marché de un à trois ans après l’entrée en vigueur de la LPO. Selon une proposition
Germann (udc, SH), le plénum a décidé que le Conseil fédéral consultera les cantons et
les communes avant de définir les conditions d’accès aux diverses prestations du
service universel. Lors du vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a approuvé le projet
de LPO ainsi amendé par 21 voix contre 10 (et 4 abstentions).

Concernant le projet de LOP (09.050), les discussions ont essentiellement porté sur
l’opportunité d’attribuer une licence bancaire à la Poste. Ce débat a en fait débuté à la
session d’été déjà à l’occasion du traitement de propositions individuelles. Au terme de
vifs échanges, les sénateurs ont alors rejeté, par 24 voix contre 14, une motion Jenny
(udc, GL) (09.3157) en faveur de la licence bancaire. Les opposants n’ont pas voulu que
la Poste n’entre en concurrence avec les banques cantonales, tandis que les partisans
ont vu dans une banque postale le moyen de garantir le financement du service
universel et le maintien du réseau d’offices existant et d’assurer que l’épargne gérée
par Postfinance profite pleinement à l’économie suisse. Le Conseil national a quant à
lui décidé, par 98 voix contre 69, de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Caviezel (plr, GR) (09.404) allant dans le même sens que la motion Jenny. Par 25 voix
contre 11, les sénateurs ont confirmé leur décision de la session d’été et rejeté la
proposition d’une minorité Maissen (pdc, GR) d’autoriser la Poste à octroyer des crédits
et hypothèques. La transformation de l’ancienne régie en société anonyme n’a suscité
que quelques réticences dans les rangs socialistes. Les sénateurs ont en outre adopté
tacitement deux amendements proposés par la CTT obligeant le Conseil fédéral à
consulter les commissions compétentes de l’Assemblée fédérale avant de déterminer
les objectifs quadriennaux de l’entreprise et de procéder au changement de sa forme
juridique. La chambre haute a par ailleurs refusé, par 21 voix contre 9, d’exonérer de la
TVA les prestations relevant du service universel comme le demandait le sénateur
Maissen (pdc, GR). Au vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a adopté le projet
amendé de LOP par 23 voix contre 4 (et 5 abstentions). 28
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La poursuite du traitement parlementaire du projet de nouvelle législation postale
initié par le Conseil des Etats l’année précédente a été fortement conditionnée par le
développement de la crise au sommet de La Poste et par la campagne de récolte de
signatures pour l’initiative populaire fédérale « Pour une poste forte » lancée par
Syndicom et le PS à fin 2009. Suite à la démission de Claude Béglé de la présidence du
conseil d’administration de l’ancienne régie fédérale, la CTT-CN a reporté ses travaux
de quatre mois et demandé au Conseil fédéral d’apporter des éclaircissements
concernant les objectifs stratégiques assignés à La Poste. Sous la pression des
commissaires socialistes et verts, la commission a en outre exigé des informations
complémentaires au sujet des conséquences de la suppression du monopole sur les
lettres jusqu’à 50 grammes. 29
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Dans un tel contexte, le débat d’entrée en matière au Conseil national fut vif et nourri.
Si tous les partis à l’exception des Verts ont jugé nécessaire une redéfinition des
conditions cadres du marché postal contenues dans la loi sur la poste (LPO), le PS a
communiqué qu’il refuserait la loi et lancerait le référendum si le plénum y
réintroduisait la libéralisation totale. Egalement exprimé par les Verts, ce refus
catégorique de la suppression du monopole a été motivé par les risques de hausse de
prix, de péjoration des conditions de travail et de dégradation des prestations du
service universel (notamment la fermeture d’offices de poste et la suppression de
boîtes aux lettres). À l’inverse, le PLR a annoncé qu’il refuserait la LPO si l’ouverture
complète du marché postal était biffée du projet, celui-ci perdant alors tout son sens.
L’UDC a également plaidé en faveur de la libéralisation totale, tout en se disant prêt à
accepter le report de la suppression du monopole tel que proposé par la majorité de la
CTT-CN. Les groupes PBD et PDC-PEV-Verts libéraux ont quant à eux plaidé pour le
report de la libéralisation. Concernant le projet de loi sur l’organisation de La Poste
(LOP) (09.050), le PS et les Verts se sont opposés à l’entrée en matière, critiquant la
transformation de La Poste en société anonyme de droit public et la possibilité ainsi
offerte à la Confédération de céder une partie de ses actions à des entreprises postales
étrangères. Ils ont par ailleurs rejeté l’ouverture du capital de Postfinance, en raison du
risque de privatisation des bénéfices de cette filiale dont dépend la survie économique
de l’ancienne régie. Les partis bourgeois ont au contraire jugé positivement ces
changements. Au terme de ce débat, les députés ont approuvé l’entrée en matière sur
les deux projets de loi, respectivement par 157 voix contre 18 et par 118 voix contre 57.
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Lors de la discussion par article de la LPO (loi sur la poste), le plénum a tout d’abord
refusé, par 107 voix contre 64, d’obliger les entreprises postales à conclure des
conventions collectives de travail avec leurs employés, ainsi que l’a proposé une
minorité Pedrina (ps, TI). Une proposition radicale visant à obliger La Poste à mettre ses
infrastructures à disposition de ses concurrents privés a également été rejetée, par 126
voix contre 41. Par 94 voix contre 61, les députés ont refusé de conditionner l’utilisation
des cases postales par les concurrents de La Poste au respect des dispositions de la
convention collective de cette dernière, ainsi que l’a demandé une minorité
Simoneschi-Cortesi (pdc, TI). La CTT-CN a proposé d’attribuer la concession pour le
service universel par une procédure d’appel d’offres, comme cela se fait pour les
télécommunications. Par 84 voix contre 82, le plénum a préféré s’en tenir à la solution
retenue par le Conseil fédéral et le Conseil des Etats, considérant que, à l’instar des
télécommunications, aucun concurrent de l’opérateur historique n’étant susceptible
de présenter une offre, une telle procédure serait inutile et coûteuse. Par 87 voix
contre 85, la chambre basse a suivi sa commission, en introduisant une garantie
générale de la distribution à domicile cinq jours par semaine dans tous les lieux habités
à l’année, excluant ainsi les exceptions proposées par le Conseil fédéral. Toujours sur
proposition de sa commission, elle a décidé de garantir l’accessibilité des prestations
du service universel dans toutes les régions du pays à une « distance raisonnable ». Par
97 voix contre 74, les députés ont inscrit dans la loi le droit de participation des
communes en matière de détermination du réseau de points d’accès aux services
postaux, selon une proposition Weber-Gobet (pcs, FR). À la suite du Conseil des Etats,
mais contre l’avis de la majorité de la CTT-CN, le Conseil national a approuvé, par 102
voix contre 69, la suppression de la limitation dans le temps de l’aide à la presse, selon
une proposition Allemann (ps, BE). Cette aide a d’ailleurs été revue à la hausse, qu’elle
soit destinée à la presse régionale et locale (de CHF 20 à 30 millions) ou à la presse
associative (de CHF 10 à 20 millions). Concernant la libéralisation, le plénum a suivi la
majorité de la CTT en décidant, par 102 voix contre 82, de biffer la suppression du
monopole de La Poste sur les lettres d’un poids égal ou inférieur à 50 grammes et de
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charger le Conseil fédéral de présenter, dans un délai maximal de trois ans après
l’entrée en vigueur de la LPO, un rapport sur les conséquences de l’ouverture du
marché jusqu’à 50 grammes en Suisse et de la libéralisation complète en Europe, ainsi
que des mesures pour le développement futur du marché postal. Au vote sur
l’ensemble, les députés ont adopté la LPO, par 152 voix contre 26, ces dernières
provenant presque exclusivement du groupe PLR.

Lors de l’examen de la LOP (loi sur l'organisation de La Poste) (09.050), le plénum a tout
d’abord rejeté des propositions socialistes visant à ce que La Poste conserve le statut
d’établissement autonome de droit public et que la Confédération en demeure l’unique
propriétaire. Une minorité rose-verte de la CTT-CN a en outre proposé de transformer
Postfinance en une véritable banque postale. Les députés ont rejeté cette proposition
par 101 voix contre 67. Ils n’ont pas non plus souhaité que La Poste conserve la
propriété de la totalité des actions de Postfinance SA, décidant au contraire, par 125
voix contre 61, d’ouvrir son capital tout en garantissant à La Poste une majorité de
sièges et de voix au conseil d’administration. La chambre basse a par ailleurs adopté
plusieurs modifications formelles proposées par la CTT-CN, ainsi qu’un amendement
précisant que les deux lois entreront en vigueur simultanément. Au vote sur l’ensemble,
la chambre basse a adopté la LOP, par 97 voix contre 83.

Lors de l’élimination des divergences, le Conseil des Etats s’est rallié à l’ensemble des
modifications mineures apportées à la LPO (loi sur la poste) par le Conseil national.
Concernant le service universel, il a amendé le texte afin d’introduire des exceptions à
la garantie de la desserte pour les ménages dont le domicile est d’un « accès
extrêmement difficile ». S’agissant du soutien accru à la presse, les sénateurs l’ont
approuvé par 21 voix contre 19, mais la majorité qualifiée requise pour cette charge
supplémentaire n’a pu être atteinte. Enfin, la chambre des cantons a renoncé à la
suppression du monopole résiduel de La Poste. Le Conseil national s’est rallié sur
l’ensemble des divergences, à l’exception de l’aide à la presse et sous réserve d’un
désaccord formel au sujet des exceptions à la desserte du service universel. Les
sénateurs ont finalement suivi les députés sur ces deux questions. En votation finale,
les chambres ont adopté la LPO, respectivement par 36 voix contre 6 et 154 voix contre
24, ces dernières émanant pour un quart de l’UDC et pour trois quarts du PLR.

Quant à la LOP (loi sur l'organisation de La Poste) (09.050), le Conseil des Etats a suivi le
Conseil national pour les modifications mineures. Sur proposition de leur CTT, les
sénateurs ont seulement reformulé la disposition concernant l’entrée en vigueur
synchronisée des deux lois afin de permettre au gouvernement d’anticiper le
changement de forme juridique. La chambre du peuple s’étant tacitement ralliée sur
cette ultime divergence, la LOP a finalement été adoptée, respectivement par 28 voix
contre 4 et par 100 voix contre 75. 30
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2012 hatte sich der Nationalrat geweigert, eine Motion der Kommission für Verkehr und
Fernmeldewesen des Ständerates (KVF-SR) für eine allgemeine
Verfassungsbestimmung über die Grundversorgung (05.3232) abzuschreiben. Im Mai
2013 legte der Bundesrat deshalb einen Entwurf in drei Varianten dazu vor. Variante A
enthält den Handlungsauftrag an die Gemeinwesen aller Ebenen, sich für eine
ausreichende, allen zugängliche Grundversorgung einzusetzen. Variante B enthält über
den Handlungsauftrag hinaus auch eine Definition des Begriffs der Grundversorgung
sowie eine Auflistung der Bereiche, in welchen die Grundversorgung von Bedeutung ist.
Variante C führt die inhaltlichen Grundsätze der Grundversorgung weiter aus, nennt
Güter und Dienstleistungen sowie verschiedene Prinzipien, welche für die
Grundversorgung gelten sollen. Der Bundesrat hält die Schaffung einer allgemeinen
Verfassungsbestimmung über die Grundversorgung für nicht sinnvoll, möchte sie aber,
falls die Bundesversammlung an dieser festhält, gemäss Variante A ausführen. Die
Bundesversammlung hat den Entwurf 2013 nicht mehr behandelt. 31
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Im September 2014 debattierte der Ständerat über eine allgemeine
Verfassungsbestimmung zur Grundversorgung. Der Bundesrat hatte dazu 2013 einen
Entwurf in drei Varianten vorgelegt. Während Variante A nur einen Handlungsauftrag
enthält, bietet Variante B zusätzlich eine Definition der Grundversorgung und Variante
C listet darüber hinaus inhaltliche Grundsätze, Prinzipien und Güter auf. Der Bundesrat
wollte auf einen allgemeinen Verfassungsartikel über die Grundversorgung verzichten
und bat deshalb um Nichteintreten. Für den Fall, dass der Rat eintritt, empfahl der
Bundesrat die Variante A zur Annahme. Die Eintretensdebatte war geprägt von der
Frage, ob ein zusätzlicher Verfassungsartikel einen Mehrwert bringe oder nicht. Gegner
eines neuen Artikels fanden den existierenden Artikel 43a Absatz 4 hinreichend,
Befürworter machten sich stark für einen allgemeinen Artikel, der als Bekenntnis zur
Grundversorgung und als Zeichen der Solidarität mit Berggebieten und Randregionen
zu verstehen sei. Der Rat trat schliesslich mit 25 zu 18 Stimmen auf die Vorlage ein. Die
Mehrheit der KVF-SR beantragte die Annahme einer eigenen Variante, welche einer
verkürzten Fassung der bundesrätlichen Variante C glich. Ein Minderheitsantrag Theiler
(fdp, LU) wollte dem Bundesrat folgen und der Variante A zustimmen. Mit
Stichentscheid des Präsidenten Germann (svp, SH) bei 20 zu 20 Stimmen entschied die
kleine Kammer zugunsten der Minderheit. In der Schlussabstimmung entschied sich der
Rat mit 20 zu 16 Stimmen bei drei Enthaltungen gemäss Bundesrat für Variante A. Der
Nationalrat nimmt das Geschäft in seiner Frühjahrssession 2015 auf. 32
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In der Frühjahrssession 2015 beriet der Nationalrat über die allgemeine
Verfassungsbestimmung zur Grundversorgung. Nachdem der Bundesrat dem
Parlament 2013 widerwillig vier Versionen eines Verfassungsartikels zur
Grundversorgung vorgelegt hatte, hatte der Ständerat im Herbst 2014 die am
allgemeinsten gehaltene Version A des Artikels angenommen. Der Nationalrat folgte der
kleinen Kammer in diesem Entscheid nicht. Eine Minderheit Fluri (fdp, SO) verlangte
Nichteintreten und begründete dies mit dem fehlenden Mehrwehrt, den eine
allgemeine Verfassungsbestimmung zur Grundversorgung gegenüber den bereits
bestehenden Verfassungsartikeln aufweist. Obschon sich alle Rednerinnen und Redner
in der grossen Kammer zum Service public und einer garantierten Grundversorgung
bekannten, gab es keine Einigkeit darüber, ob die allgemeine Verfassungsbestimmung
zur Sicherung des Service public notwendig sei oder nicht. Der Nationalrat beschloss
schliesslich mit 101 zu 85 Stimmen bei einer Enthaltung Nichteintreten. 
Der Ständerat kam in der Sommersession 2015 auf das Geschäft zurück. Die
Kommissionsmehrheit empfahl, am früheren Beschluss festzuhalten, eine Minderheit
Theiler (fdp, LU) beantragte aber Nichteintreten. Bundesrätin Sommaruga (sp, BE) hielt
es mit der Minderheit und bat den Rat um Nichteintreten. Mit 24 zu 18 Stimmen hielt
die kleine Kammer jedoch am früheren Entscheid fest und spielte den Ball wieder der
grossen Kammer zu. 
Der Nationalrat diskutierte in der Herbstsession 2015 erneut über die Vorlage. Die
Kommissionsmehrheit wollte am Nichteintretensentscheid festhalten, eine Minderheit
Graf-Litscher (sp, TG) verlangte hingegen Eintreten. Die Diskussion bewegte sich in den
selben Bahnen wie in den vorhergehenden Debatten zum Thema: Während die
Ratsrechte betonte, die allgemeine Verfassungsbestimmung sei nutzlos, überflüssig,
Ballast oder reine Dekoration, drückte die Ratslinke das Bedenken aus, die
Grundversorgung könnte längerfristig unter Druck kommen und ausgedünnt werden,
weshalb es den Verfassungsartikel unbedingt brauche. Die Fraktionen von SVP, FDP und
GLP stimmten für Nichteintreten, die Fraktionen von SP und Grünen wollten Eintreten
und die CVP und die BDP waren etwa hälftig gespalten: Der Nationalrat beschloss mit
110 zu 75 Stimmen (keine Enthaltungen) Nichteintreten und erledigte damit die
Vorlage. 33
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Im September 2017 hatte der Bundesrat seine Botschaft zur Revision des
Fernmeldegesetzes an das Parlament gerichtet. In der Botschaft galten die folgenden
vorgeschlagenen Änderungen als wichtigste Punkte der Revision: Die allgemeine
Meldepflicht von Fernmeldeanbietern soll abgeschafft und durch eine Registrierung für
jene Anbieter, die vom BAKOM verwaltete konzessionspflichtige Funkfrequenzen
nutzen, ersetzt werden. Die bisher nur für Kupferleitungen («Doppelader-
Metallleitungen») geltende Pflicht für marktbeherrschende Anbieter, einen vollständig
entbündelten Zugang zum Teilnehmeranschluss zu gewähren, soll auf sämtliche
leitungsgebundenen Anschlüsse (also auch auf das Glasfasernetz) ausgeweitet werden.
Zur Förderung eines echten Wettbewerbs soll der Bundesrat einen
technologieneutralen (möglicherweise virtuellen) Zugang zum Teilnehmeranschluss
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vorsehen können. Vorgesehen ist in der Botschaft weiter, dass alle Fernmeldeanbieter
das Recht haben, Zugang zum Gebäudeführungspunkt und zu gebäudeinternen Anlagen
zu erhalten. Im Bereich des Roamings soll der Bundesrat die Möglichkeit erhalten, den
Wettbewerb zu fördern und unverhältnismässig hohe Kundentarife zu verhindern. Den
Fernmeldeanbieterinnen werden Transparenzpflichten bezüglich der Bearbeitung der
übermittelten Informationen auferlegt (Stichwort Netzneutralität). Weitere Punkte zur
Verbesserung des Konsumentenschutzes sind strengere Massnahmen gegen
unerwünschte Werbung (Stichwort Telefonterror) sowie ein erhöhter Kinder- und
Jugendschutz. Ein eigentlicher Paradigmenwechsel soll bei der Nutzung von
Funkfrequenzen vollzogen werden: Gilt bisher in der Regel die Konzessionspflicht, so
soll das Frequenzspektrum neu im Grundsatz frei genutzt werden können. Neu soll
zudem der Handel mit Frequenzen erlaubt und die Kooperation von Konzessionären bei
Infrastruktur- und Frequenznutzung ermöglicht werden. Die Vorlage enthält weiter
Änderungen in den Bestimmungen zu Notruf, Informations- und Infrastruktursicherheit.
Die umfassende Überprüfung der Bestimmungen über die Grundversorgung soll erst zu
einem späteren Zeitpunkt unabhängig von der vorliegenden Revision erfolgen.
Der Beratung des Geschäfts im Parlament waren umfangreiche Kommissionsarbeiten
der KVF beider Kammern vorausgegangen. Im Herbst 2017 führte die KVF-NR
Anhörungen mit Fernmeldeanbieterinnen, Verbänden und Kommissionen durch. Dabei
seien vor allem der Netzzugang, die Netzneutralität und das Roaming von Interesse
gewesen. Im Februar 2018 beschloss die KVF-NR mit 18 zu 6 Stimmen, ihrem Rat das
Eintreten zu beantragen. 
Die Vorlage wurde für Ende September 2018 im Nationalrat traktandiert. Der Erstrat
debattierte zwei Tage und schuf einige Differenzen zum Bundesrat. So strich die grosse
Kammer mit dem entbündelten Zugang zum Glasfasernetz einen Kernartikel aus der
Vorlage, verwendete den Begriff «Massenwerbung» (der Bundesrat hatte in der
Botschaft den Begriff «unlautere Werbung» gebraucht) und folgte auch bezüglich der
Netzneutralität nicht dem Bundesrat: Statt einer Transparenzpflicht, wie sie der
Bundesrat den Telekommunikationsanbietern auferlegen wollte, nahm der Nationalrat
eine Verpflichtung zur Netzneutralität in die Vorlage auf. Während der Bundesrat die
Fernmeldedienstanbieterinnen dazu verpflichten wollte, Kinderpornografie und andere
verbotene pornografische Inhalte auf Hinweis der Polizei zu unterdrücken, beschloss
der Nationalrat, solche Inhalte seien zu löschen. Bezüglich Roaming folgte die grosse
Kammer dem Bundesrat und stimmte jenen Artikeln zu, die den Bundesrat zur
Bekämpfung von unverhältnismässig hohen Endkundentarifen ermächtigen. Der
Nationalrat nahm in die Vorlage auf, dass Blaulichtorganisationen von den
Verwaltungsgebühren für die benutzten Funkfrequenzen befreit werden sollen. In der
Gesamtabstimmung nahm der Rat die Vorlage mit 192 zu 1 Stimme an (bei einer
Enthaltung). 34

Mit der Botschaft vom 21. November 2018 zu einem nationalen sicheren
Datenverbundsystem beantragte der Bundesrat dem Parlament einen
Verpflichtungskredit von CHF 150 Mio. Mit dem Verpflichtungskredit soll ein nationales
sicheres Datenverbundsystem entwickelt und beschafft werden. Bei der
Sicherheitsverbundsübung 2014 und bei der strategischen Führungsübung 2017 war
festgestellt worden, dass die Führungsorgane von Bund, Kantonen und Gemeinden, die
Behörden und Organisationen für Sicherheit und Rettung sowie die Betreiberinnen von
kritischen Infrastrukturen bei Katastrophen und Notlagen mit einer Strommangellage
nur mit Einschränkungen oder gar nicht auf die verfügbaren zivilen
Telekommunikationssysteme zugreifen könnten. Auch die fehlende Gesamtdarstellung
mit Lagebildern (der sogenannte Lageverbund) war bei den Übungen als Schwachpunkt
identifiziert worden. Mit der Schaffung eines neuen nationalen Datenverbundsystems
könnten diese Schwachstellen behoben werden. 35
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Im November 2018 nahm die kleine Kammer als Zweitrat die Debatte zur Revision des
Fernmeldegesetzes auf. Mit einem relativ knappen Entscheid (22 zu 19 Stimmen bei
zwei Enthaltungen) schloss sich der Ständerat bei der Entbündelung der letzten Meile
dem Nationalrat an: Der Zugang zu den Glasfaseranschlüssen soll nicht für alle Anbieter
geöffnet werden. Wie schon im Nationalrat beriefen sich die die Marktöffnung
befürwortenden Stimmen auf den gesunden Wettbewerb, während die ablehnenden
Stimmen mit dem Schutz von Investitionen und Service public argumentierten. 
Bezüglich der Netzneutralität sprach sich der Ständerat für einen Kompromiss aus. Im
Gegensatz zum Nationalrat, welcher die Netzneutralität garantieren wollte, sah der
Ständerat Ausnahmen vor: Telekomanbieter sollen ihre Angebote bei Spezialdiensten
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flexibel gestalten dürfen (etwa bei der Sprachtelefonie oder bestimmten
Fernsehdiensten). Eine Differenz zum Nationalrat, der in dieser Frage dem Bundesrat
gefolgt war, schuf der Ständerat bezüglich zusätzlicher Anschlüsse. Bundesrat und
Nationalrat wollten, dass Liegenschaftseigentümerinnen und -eigentümer weitere
Anschlüsse dulden müssen, wenn Fernmeldedienstanbieter die Kosten für den
Anschluss übernehmen. Der Ständerat beschloss hingegen, dass
Liegenschaftseigentümerinnen und -eigentümer diese Anschlüsse dann akzeptieren
müssen, wenn Mieterinnen und Mieter diese verlangen und die Kosten tragen. Bezüglich
verbotener pornografischer Inhalte ging der Ständerat weiter als Bundesrat und
Nationalrat: So sollten Fernmeldedienstanbieterinnen solche Inhalte nicht nur
unterdrücken (Bundesrat) beziehungsweise auf Hinweis der Polizei löschen
(Nationalrat), sondern bei Verdachtsfällen dem Bundesamt für Polizei Meldung erstatten
müssen. Beim Roaming folgte der Ständerat wie schon der Nationalrat der Regierung.  
In der Gesamtabstimmung nahm die kleine Kammer die Vorlage mit 33 zu 7 Stimmen
an. 36

Am 5. März 2019 beriet der Nationalrat die Differenzen in der Revision des
Fernmeldegesetzes. Bei der Netzneutralität zeigte er sich bereit, auf die Linie des
Ständerates einzuschwenken, veränderte aber die Formulierung. Inhaltlich blieb es
dabei: Provider sollen Spezialdienste (von den Providern zusätzlich zum
Internetanschluss angebotene Dienste wie Sprachtelefonie über Mobilfunk der vierten
Generation (VoLTE) oder bestimmte Fernsehdienste (IPTV)) flexibel gestalten können,
solange die Internetverbindung dadurch nicht verschlechtert wird. Bezüglich der
verbotenen pornografischen Inhalte lehnte der Nationalrat den Vorschlag des
Ständerates ab: Fernmeldeanbieterinnen sollen keiner Meldepflicht unterliegen,
sondern nur sperren bzw. löschen, was die Polizei beanstandet. 
Weiterhin umstritten war, ob den Blaulichtorganisationen die Verwaltungsgebühren der
verwendeten Funkfrequenzen erlassen werden sollen. Der Ständerat wollte dies nicht,
der Nationalrat blieb jedoch dabei. Eine weitere Differenz, die bestehen blieb, betraf
die Finanzierung von Anschlüssen: Gemäss Ständerat müssen
Liegenschaftseigentümerinnen und -eigentümer weitere Anschlüsse nur dulden, wenn
sie von Mietern verlangt und bezahlt werden. Dem Nationalrat zufolge sollen sie es auch
dann, wenn Fernmeldedienstanbieterinnen die Kosten übernehmen.
Zugestimmt hat der Nationalrat einem vom Ständerat eingebrachten Passus, der regelt,
dass Änderungen an den Programmen beim zeitversetzten Fernsehen der Zustimmung
des Veranstalters bedürfen. Der Nationalrat überwies die Vorlage mit den
verbleibenden Differenzen an den Ständerat. 37
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Zwei Tage nachdem der Nationalrat darüber debattiert hatte, kam die Revision des
Fernmeldegesetzes zurück in den Ständerat, wo es um die Bereinigung der letzten
Differenzen ging. 
Bei zwei Differenzen – der Netzneutralität und der Finanzierung von Anschlüssen –
lenkte die kleine Kammer ein und übernahm die Versionen des Nationalrates. Künftig
sollen Fernmeldedienstanbieterinnen Angebote von Spezialdiensten flexibel gestalten
können, sofern dies die Qualität der Internetverbindung nicht verschlechtert.
Liegenschaftseigentümerinnen und -eigentümer müssen die Installation weiterer
Anschlüsse neu auch dulden, wenn die Anbieter die Kosten dafür tragen. Neben drei
Differenzen, die technische Details betrafen, blieb auch die Befreiung der
Blaulichtorganisationen von den Verwaltungsgebühren der verwendeten
Funkfrequenzen umstritten: Während der Nationalrat auch private Organisationen von
den Gebühren befreien wollte, soll dies gemäss neuem Vorschlag des Ständerates nur
für Schutz- und Rettungsdienste, die ausschliesslich im öffentlichen Interesse tätig
sind, gelten. Fest hielt der Ständerat an der von ihm eingebrachten Meldepflicht bei
verbotenen pornografischen Inhalten: Provider sollen nicht nur Verbotenes sperren,
sondern Verdachtsfälle dem Fedpol melden müssen. Bundesrätin Sommaruga, auf die
in dieser Debatte neben Kommissionssprecher Claude Janiak (sp, BL) die einzigen
Wortmeldungen entfielen, bat den Rat, diese Regelung noch einmal zu überdenken.
Eine Meldepflicht für zufällig entdeckte Verdachtsfälle sei etwas widersprüchlich.
Zudem sei es in der Praxis äusserst schwierig auszumachen, ob ein hinreichender
Verdacht für eine Meldung vorliege. Die Provider könnten zur eigenen Absicherung eine
Flut von Meldungen auslösen, mit der nichts gewonnen wäre, befürchtete die
Bundesrätin. Die kleine Kammer blieb mit 32 zu 9 Stimmen (1 Enthaltung) bei ihrer
ursprünglichen Absicht. 38
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In der Differenzbereinigung zur Revision des Fernmeldegesetzes lag der Ball am 11.
März 2019 wieder beim Nationalrat. Dieser gab in allen Punkten nach, wegen einer
Neuformulierung blieb jedoch eine Differenz bestehen: Bezüglich der Meldepflicht für
Provider bei Verdachtsfällen von verbotener Pornografie wünschte der Nationalrat eine
präzisere Definition der Verdachtsfälle und schuf diese mit dem Verweis auf den Artikel
zu verbotener Pornografie im Strafgesetzbuch. 
Am 18. März stimmte der Ständerat der Formulierung stillschweigend zu, womit alle
Differenzen bereinigt waren. 
Das revidierte Fernmeldegesetz wurde in den Schlussabstimmungen am 22. März 2019
vom Nationalrat mit 194 gegen 1 Stimme (bei 1 Enthaltung) und vom Ständerat
einstimmig (44 Stimmen, keine Enthaltung) angenommen. 39
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Im Mai 2015 hatte der Bundesrat die Verordnung über die Ausfuhr und Vermittlung von
Gütern zur Internet- und Mobilfunküberwachung erlassen. Die Verordnung war auf
vier Jahre befristet. Der Bundesrat wollte in der Lage sein, Ausfuhrbewilligungen
verweigern zu können, wenn Grund zur Annahme besteht, dass die fraglichen Güter im
Bestimmungsland zur Repression missbraucht werden. Weil sich die Verordnung in den
Augen des Bundesrats bewährt hatte, verabschiedete er im Juni 2018 eine Botschaft
zur Änderung des Güterkontrollgesetzes. Damit könnte die Verordnung ins ordentliche
Recht überführt werden und unbefristet gelten. 
Die SiK-NR empfahl ihrem Rat im Oktober 2018 mit 16 gegen 7 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) nicht auf die Änderung des Güterkontrollgesetzes einzutreten – die
Kommissionsmehrheit wollte mit einer Gesetzesänderung abwarten, um «die
Technologieentwicklung im Bereich Internet- und Mobilfunküberwachung und deren
Auswirkung auf die Firmen und Produkte besser abschätzen zu können». Weil der
Bundesrat eine befristete Verordnung nicht verlängern darf, wenn das Parlament auf
die gesetzliche Grundlage nicht eintritt, widerrief die Kommission ihren Entscheid
jedoch. Der Bundesrat konnte damit die Geltungsdauer der Verordnung im April 2019
um vier Jahre verlängern. Die SiK-NR fasste Ende April mit 13 zu 12 Stimmen den
Beschluss, dem Rat eine Sistierung des Geschäfts für zwei Jahre zu beantragen, damit
in dieser Zeit weitere Erfahrungen mit der Regelung gesammelt werden könnten. Im
Juni 2019 kam die Vorlage in die grosse Kammer. Neben dem Mehrheitsantrag auf
Sistierung lag dem Rat auch ein Minderheitsantrag Glanzmann (cvp, LU) vor, welcher auf
die Sistierung verzichten wollte. Eine Sistierung sei ein Spiel auf Zeit, welches für die
Schweizer Aussenpolitik einen Reputationsschaden zur Folge haben könnte,
begründete die Kommissionsminderheit ihren Antrag. Im Rat fanden beide Sichtweisen
Unterstützung, der Entscheid fiel knapp: Mit 89 zu 84 Stimmen (0 Enthaltungen) wurde
der Minderheitsantrag angenommen und die Sistierung abgelehnt. Damit wird sich der
Rat also doch noch in absehbarer Zeit mit der Revision des Güterkontrollgesetzes
befassen müssen. 40
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Die Vorlage zum Verpflichtungskredit für ein nationales sicheres Datenverbundsystem
wurde im Juni 2019 im Nationalrat behandelt. Für die Sicherheitspolitische Kommission
des Nationalrates erläuterte Balthasar Glättli (gp, ZH) das Geschäft. Er wies darauf hin,
dass in der Kommission «von links und rechts» kritische Fragen gestellt worden seien,
diese jedoch nicht die Notwendigkeit eines unabhängigen Kommunikationsnetzes in
Frage stellten, sondern den Kostenrahmen von CHF 150 Mio., der vielen
Parlamentsmitgliedern als zu hoch erschien. In der Eintretensdebatte zeigte sich
dasselbe Bild: Das Vorhaben an sich wurde allseits begrüsst und gelobt, die Höhe des
Kredits sowie die Etappierung in drei Etappen stiess auf Kritik. Eintreten wurde
trotzdem ohne Gegenantrag beschlossen; in der Detailberatung wurde das Geschäft
ohne Änderungsanträge und ohne Diskussion gutgeheissen und in der
Gesamtabstimmung ohne Gegenstimme (mit 175 Stimmen bei 1 Enthaltung)
angenommen. 41
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Der Verpflichtungskredit für ein nationales sicheres Datenverbundsystem war im Juni
2019 vom Nationalrat angenommen worden. Im September des gleichen Jahres nahm
der Ständerat das Geschäft auf, bei dem es um den Kredit für die Schaffung eines
Kommunikationssystems geht, welches von den existierenden Kommunikationsnetzen
unabhängig ist. Zwar beantragte der Bundesrat für den Zeitraum 2020-2027 einen
Verpflichtungskredit von CHF 150 Mio., der Rat musste jedoch nur über eine erste
Tranche von CHF 14.7 Mio. befinden. Eine zweite Projekttranche wird der Bundesrat
gestützt auf den Projektfortschritt freigeben. Der Bundesrat wird das Parlament im
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Rahmen der jährlichen Budgetbeschlüsse über den Stand des Projektes informieren.
Auf dieser Grundlage kann das Parlament dann weitere Beschlüsse und die Freigabe der
jährlichen Tranchen beraten. 
Dieses Vorgehen mit Tranchen war in der kleinen Kammer unumstritten: Sie folgte dem
einstimmig gefassten Antrag ihrer Sicherheitspolitischen Kommission und nahm den
Verpflichtungskredit diskussionslos und einstimmig an. 42

Nachdem der Nationalrat eine Sistierung der Änderung des Güterkontrollgesetzes im
Juni 2019 abgelehnt hatte, befasste sich die SiK-NR in ihrer Sitzung von Mitte Januar
2020 erneut mit der Kontrolle von Ausfuhr und Vermittlung von Gütern zur Internet-
und Mobilfunküberwachung. Die Kommission stimmte dem Vorhaben dieses Mal – nach
Entscheiden für Nichteintreten im Oktober 2018 und für Sistierung im April 2019 – klar
zu. Die Überführung der befristeten Verordnung über die Ausfuhr und Vermittlung von
Gütern zur Internet- und Mobilfunküberwachung ins ordentliche Recht sei notwendig,
begründete die Kommissionsmehrheit ihren Entscheid. Der Rat wird sich
voraussichtlich in der Frühjahrssession 2020 wieder mit dem Geschäft befassen. 43
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Die Änderung des Güterkontrollgesetzes kam – nach Nichteintreten im Oktober 2018,
Sistierung im April 2019 und Zustimmung durch die SiK-NR im Januar 2020 – im März
2020 in die grosse Kammer. Der Rat trat ohne Widerstand auf die Vorlage ein, welche
die Überführung der Kontrolle von Ausfuhr und Vermittlung von Gütern zur Internet-
und Mobilfunküberwachung von der entsprechenden Verordnung in das
Güterkontrollgesetz beinhaltet. Drei Minderheiten wollten die Vorlage noch
modifizieren: Eine Minderheit Fridez (sp, JU) beantragte, zusätzlich
Beratungsdienstleistungen in den Katalog der zu kontrollierenden Güter aufzunehmen.
Eine Minderheit Porchet (gp, VD) wollte die Kriterien der Dual-Use-Güter, also der
Güter, die sowohl zivil wie auch militärisch genutzt werden können, nicht übernehmen,
was quasi dazu führen würde, dass zukünftig alle Güter unter die Ausfuhrkontrolle fallen
würden. Eine Minderheit Flach (glp, AG) wollte zusätzliche Kriterien über die
Empfängerinnen und Empfänger von Güterausfuhren in das Gesetz aufnehmen.
Während es Nationalrat Flach darum ging, auch diese bereits in der geltenden
Verordnung enthaltenen Kriterien ins Gesetz zu übernehmen, erachtete es Nationalrat
Gmür (cvp, SZ) als unnötige Erweiterung der Gesetzesänderung. Alle drei
Minderheitsanträge fanden einzig bei den Fraktionen der SP und Grünen Anklang und
wurden entsprechend deutlich abgelehnt. In der Gesamtabstimmung wurde die Vorlage
mit 193 Stimmen (ohne Gegenstimme, eine Enthaltung) angenommen. 44
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Nachdem die SIK-SR der Änderung des Güterkontrollgesetzes zur Überführung der
Verordnung über die Ausfuhr und Vermittlung von Gütern zur Internet- und
Mobilfunküberwachung ins ordentliche Recht einstimmig zugestimmt hatte, folgte der
Ständerat dieser Empfehlung ohne grosse Diskussion und nahm die Vorlage in der
Sommersession 2020 einstimmig an. In den Schlussabstimmungen stimmten die beiden
Räte dem Geschäft jeweils ebenfalls einstimmig zu. 45
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